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STATUTS DE L'ASSOCIÄTION bE LA GARDERIE
ET ATELIER TRIMOUSSE" Ä COLOMBIER

Chapj+re l: generali+es

NOM
Art. l; La garderie et a+etier "Frimousse", ci-dessous designee par l'associa+ion, fondee le 29

sep+embre 1992 est une associa+ion regle, sous reserve des disposi+ions des presen+s s+a+u+s, par les

ar+icles 60 et ss du CCS.

SIE6E
Art. 2; Le siege de l ossocia+ion es+ ä Colombier

BUT
Art. 3: Le bu+ de l'associa+ion es+ la ges+ion d une garderie et a+elier pour les enfan+s en bas age.

L'associa+ion observera une neu+rali+e absolue dans les ques+ions d ordre poli+ique et confessionnel.

REPRESENTATION
Art. 4; L'associa+ion est valablement engagee par la signa+ure collec+ive du president (ou copresident)

avec l un des membres du comi+e.

RESPONSABILITE
Art. 5: La for+une sociale est la seule garan+ie des engagements de l'associa+ion. Les membres ne sont

pas personneltement responsables des de+tes de l'associa+ion. En ma+iere financiere, les litni+es sont

fixees par le comi+e.

Pour couvrir sa responsabili+e civile, l associa+ion es+ assuree.

DURE6
<4r+. 6: La duree de l'associa+ioti es+ inde+erminee.

L exercice social s etend durant l annee scolaire.

Chapi+re 2: membres

EN 6ENERAL
Art. 7: L'associa+ion se compose de membres ac+ifs.

Tout membre s'engage ä respec+er tes presen+s s+a+u+s et a travailler ä la bonne marche de

lassocia+ion.

MEMBRES ACTEFS
Art. 8; Sont consideres comme membres ac+ifs, tou+es les personnes s acquit+ant des co+isa+ions, les

membres du comi+e et les membres du personnel.
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ÖROITS ET OBLI6ATEONS
Art, 9: Les membres ac+ifs on+ voix delibera+ive dans tou+es les assemblees. Us paient une co+isa+ion

annuelle dont le mon+ant es+ fixe par l'assemblee generale, sur preavis du comi+e.

Les membres du comi+e et du personnel ne son+ pas dispenses du paiemen+ d'une co+isa+ion.

Les membres ac+ifs sont tenus d'assis+er ä tou+es les assemblees, reunions et manifes+a+ions de

l'associa+ion.

AbMISSION
Art. 10; L assemblee generale decide de ladmissior» des nouveaux membres. L assemblee generale

peut reje+er une reque+e d'admission Sans avoir ä en indiquer les mo+ifs. Le refus d'admission es+

suscep+ible de recours devant l'assemblee generale.

DEMISSION
Art. 11: La demission d'un membre es+ au+onna+ique ä la fin de l'annee scolaire en cours

ExausioN
Art. lla : Le non-paiement, apres rappet, de sa co+isa+ion en+raTne purement et simplemen+ l'exclusion

du membre.

Chapi+re 3: Organisation

ORGANES
Art. 12; Les organes de l'associa+ion sont;

a. l'assemblee generale

b. le comi+e

c, les verifica+eurs de comp+es

L'ASSEMBLEE 6ENERALE
Art. 13: L'assernblee generale est l'organe supreme de l'associa+ion; ses decisions sont obliga+oires

pour +ous les membres. Elle se compose des membres ac+ifs, du comi+e et du personnel.

L'assemblee generale se reunit;

e en seance ordinaire une fois par an

• en seance ex+raordinaire sur convoca+ion du comi+e ou ä la demande ecri+e d'un cinquieme des

membres.

La da+e sera fixee et les convoca+ions seront adressees par le comi+e au moins dix jours avant la da+e

re+enue. L'ordre du jour doit y figurer.

COMPETENCES
Art. 14: L'assemblee generale a les competences suivan+es;

• eile nomme les membres du comi+e et son president ainsi que les verifica+eurs de comp+es

• eile fixe les pres+a+ions financieres des membres

• eile prend connaissance du rapport annuel d'ac+ivi+e, des comp+es et donne decharge au

comi+e

• eile arre+e et modifie tes s+a+u+s
• eile delibere sur les proposi+ions du comi+e et sur tou+e ques+ion por+ee ä l'ordre du jour

• eile prononce la dissolu+ion de l'associa+ion et decide de l'affec+a+ion de la for+une eventuelle

• chaque membre ac+if dispose d'une voix. Il n'est pas possible de se faire represen+er

• les decisions son+ prises a la majori+e des membres presen+s.
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L'assemblee generale delibere quel que soit le nombre de membres presen+s.

LE COMITE
Art. 15; Le comi+e es+ compose d'au moins 5 membres :

a) Le president ou 2 copresiden+s
b) au minimum 4 au+res membres (3 au+res s'il y a copresidence)

Les membres du comi+e son+ elus par l'Assemblee Generale pour une periode de deux ans. Le nombre

de reelec+ions n'est pas limi+e.

Le comi+e se cons+i+ue lui-meme,

Le cotni+e se reunit aussi souvent que la marche et les in+ere+s de l'association l'exigent, sur

convoca+ion du President ou ä la demande d'ur» de ses membres, demande formulee au president.

Il ne peut deliberer valablement que si la majori+e des membres sont presen+s. Il prend ses decisions
ä ta majori+e simple. Au comi+e, le president par+icipe a la prise de decision. En cas degati+e des voix,

la voix du President comp+e double, En cas de copresidence, les copresiden+s decident ensemble avec

voix decisive.

Le comi+e decide de tou+es les ques+ions qui ne sont pas expressement a+tribuees par les s+a+u+s a un

au+re organe de t associa+ion. Il designe, en par+iculier, le ou les successeurs des responsobles de la

"Frimousse".

Le ou tes responsables de la "Frimousse" on+ voix consul+a+ive au comite.

VERIFICATEURS DE COMPTES
Art. 16; L assemblee g&nira\e designe pour une annee deux membres ne faisant pas par+ie du comi+e

comme verifica+eurs, ainsi que deux supplean+s.

Les ven'fica+eurs de comp+es peuvent, en +ou+ temps, prendre connaissance des livres de comp+es. Us

doivent le faire, impera+ivement, au moins une fois l'an. Us sont charges de la verifica+ion des

comp+es et de celle de tou+es les opera+ions financieres de l'association. Us presen+ent un rapport

ecrit ä t'assemblee generale.

Les verifica+eurs de comptes peuvent exiger du comi+e la convoca+ion d'une assemblee generale

ex+raordinaire lorsqu'ils jugent que la si+ua+ion l'exige.

Chapitre 4: ressources

RESSOURCES
Art. 17; Les ressources de l associa+ion proviennent des co+isa+ions des membres ac+ifs, de dons et

legs et de manifes+a+ions.

L associa+ion n est pas habili+ee ä souscrire un emprunt.

Chapitre 5: rapports associa+ion - responsables

CONVENTION
Art. 18: Une conven+ion es+ e+ablie en+re t'associa+ion et le ou tes responsables de ta garderie et de

l'a+elier.

La conven+ion de+erminera, no+amment, les rappor+s d'aspect fmancier concernant le ou les

responsables et l'associa+ion.

Elle sera conctue, en commun accord, en+re le comi+e et le ou les responsables de la "Frimousse"
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Chapi+re 6: modali+es

REVISION DES STATUTS
Art. 19; Les presen+s s+a+u+s pourront e+re revises en +ou+ temps par une assemblee generale

specialement convoquee ä ce+ effet.

La modifica+ion des s+a+u+s doit e+re specialement prevue ä l'ordre du jour de l'assemblee.

Tou+e revision des s+a+u+s devra e+re acceptee par 2/3 au moins des membres presen+s beneficiant

du droit de vote.

Chapi+re 7: f in de l'associa+ion

ÜISSOLUTCON
Art. 20: La dissolu+ion de l associa+ion pourra e+re votee dans une assemblee generale ex+raordinaire,

specialement convoquee a ce+ effet e+ avec ce seul point ä l'ordre du jour.

La dissolu+ion ne pourra e+re prononcee que si eile es+ accep+ee par les 2/3 des membres presen+s

beneficiant du droit de vo+e.

Chapi+re 8: disposi+ions transi+oires et finales

ENTREE EN VI6UEUR
Art. 21; les presen+s s+a+u+s en+rent immedia+ement en vigueur et remplacent ceux adop+es lors de

l'assemblee generale du 22 novembre 2007.

Ä&OPTCON
Art. 22; Les presen+s s+a+u+s on+ e+e actop+es par t'assemblee generale du

20 novembre 2008

Colombier, le 20 novembre 2008

AU NOM DE L'ASSOCIATION

Äs+n'd Vogelsang Daniel be Tomi

Presiden+e Lois A Statuts
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